Municipalité de La Minerve

Collecte sélective 2012
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RECUPERATION DES RESIDUS DOMESTIQUES DANGEUREUX -RDD- A TOUS LES 2e SAMEDIS DU MOIS AU

Gros rebus

AUCUN COMPOSTAGE

Le lieu de réemploi:a Labelle

819 686-1878

||Les bacs noirs seront ramassés a toutes les semaines du 28 mai @ 9 octobre 2012 inclusivemeni




